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9th CONGRES INTERNATIONAL SUR LE DROIT ET L’ETHIQUE DENTAIRE
LOUVAIN  du 22 au 24 Août 2012

APPEL à COMMUNICATIONS

Thème principal du congrès : "L'ASSURANCE"

Les principaux thèmes du congrès seront les suivants: L'assurance dans le domaine des soins de santé, assurance responsabilité professionnelle, les droits du patient, les aspects juridiques de l'enquête des experts dentaires (droit civil et pénal), de l'éthique.

Assurance santé: 
Le droit aux soins de santé - les soins dentaires à un prix abordable? Le tourisme dentaire et ses conséquences juridiques.

Sujets en connexion avec l'assurance: 
Faute professionnelle, l'évaluation du dommage en dentisterie, le contrôle de qualité, les normes de soins, le rôle de l'expert et du conseiller des compagnies d'assurance en réparation du dommage dentaire. L'assurance responsabilité civile.

Les aspects juridiques en l'odontologie médico-légale: 
Collecte d'informations et le secret médical. La responsabilité de l'odontologiste légiste. Les problèmes juridiques liés à l'identification des victimes de catastrophes

Les droits des patients: 
La qualité des services. Le libre choix du praticien. Le consentement éclairé. La protection du dossier dentaire. Vie privée. Le droit de se plaindre.

Ethique: 

Le professionnalisme en odontologie. Le droit aux soins de santé. Les droits des patients. Les devoirs du praticien.

Informations pratiques :
1. Le site du congrès :
Le site du congrès est «The Faculty Club", situé sur le bord de la ville dans le "Grand Béguinage" Nous aurons une salle de conférence d'une capacité de 160 places et une salle de break-out de 80 sièges. Aller à la http://www.facultyclub.be
2.  Les frais d'inscription :

425 euros jusqu'au 15 juillet 2012 et 475 euros après cette date. 
Compris dans l'inscription : les déjeuners, les pauses café, la réception du mercredi soir et tous les documents du Congrès.

3. L'hébergement (hôtels, chambres d'hôtes): 
Chaque participant devra réserver son hébergement à l'hôtel propre sur Internet. 
L'hôtel du Congrès est le Begijnhofhotel ****, mais il y a beaucoup d'hôtels dans le centre ville. 
Le centre ville est à environ 1,2 km du site du congrès et des transports publics sont disponibles. 
Renseignements sur : http://www.leuvenhotels.com/
4. Dîner de Gala :
Le dîner du congrès aura lieu au site du congrès. Le prix du dîner est de 75 euros par personne.
5. Programme pour les conjoints :
Les conjoints sont bienvenus à la réception du mercredi soir. 
Le jeudi soir, il y aura une visite gratuite et guidée dans la ville de Louvain pour les délégués et les partenaires. 
Si nous avons assez de participants, nous organiserons une visite guidée en bus de la ville de Gand, le samedi. Gand est une ville médiévale, choisie comme le troisième endroit le plus intéressant en Europe, un must pour chaque visiteur.

Le programme provisoire du congrès - les interventions déjà confirmées

Les principaux thèmes du congrès seront les suivants: l'assurance soins de santé, assurance responsabilité civile, les droits des patients, les aspects juridiques de l'enquête des experts dentaires (droit civil et pénal), de l'éthique.

a. L'assurance soins de santé :
- Jo De Cock (INAMI), Pascal Vincke, (INAMI), Professeur AM Van den Bossche (Université Anvers) : La crise économique et financière a une grande influence sur l'accès aux soins de l'assurance soins de santé. En même temps il y a une bataille contre la fraude dans les soins de santé. Les patients sont demandeurs d'un traitement abordable dans des pays moins chers et cela résulte dans un tourisme dentaire. Tous ces sujets seront abordés lors du congrès.  
- Edgard Gordon (Royaume-Uni) Martens Luc : Polices d'assurance dentaire en relation avec le traitement de soins spéciaux.
b. L'assurance responsabilité civile et le contrôle de qualité, directives, normes de soins, la dentisterie basée sur l'évidence :
- Contrôle qualité : Wolter Brandts (Pays-Bas) et Berghmans Jan (Belgique)

- Règlement extrajudiciaire des conflits : Vilma Pinchi (Italie) 
- Evaluation des soins dentaires et dommages : Emilio (Italie) Nuzollese Le Cunudrum 

- Assurance dentaire - Le patient, le médecin, le consultant, et La Compagnie d'Assurance: Qui est un ami, qui est un ennemi et en qui vous pouvez faire confiance : Joseph Unis Graskemper 

- Le choix entre endodontie ou implant - Prof De Moor, Univ. Gand, Belgique

c. Les droits des patients :

E-santé et la vie privée (Prof. Stefaan Callens)
Droit de la concurrence et la dentisterie (Diego Fornaciari).
d. Aspects juridiques de l'enquête des experts dentaires dans les procédures civiles et pénales :

La procédure en cas de catastrophe de masse et les problèmes juridiques qui en découlent (la position juridique de la personne disparue, le problème des autres victimes, le transport de cadavres, etc.) - Vidal-Martin, Droit International l'Université Catholique de Louvain, en Belgique et le professeur David Frenkel, Droit international de l'Université de Beer-Sheva, Israël.

Contrôle de la qualité des témoins experts dans les enquêtes criminelles.

e. Éthique: le professionnalisme :
David Ozar (Etats-Unis) - Professionnalisme - défis pour l'avenir. 
Naidoo Sudeshni (Afrique du Sud) - L'avenir de la dentisterie en Afrique. 
Marks Luc, Professeur Faculté dentaire, Université de Gand, Belgique - L'attitude du dentiste envers le traitement des patients de soins spéciaux en matière de blocage et de la sédation: une enquête internationale.
Si vous voulez plus d'informations, si vous souhaitez participer au congrès ou si vous voulez présenter une communication, s'il vous plaît contacter: 
Yvo Vermylen, Président du Congrès, Chirurgien-Dentiste, Licencié en droit – 
Vosweg 23, 3190 Boortmeerbeek, Belgique 
yvovermylen@skynet.be
